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Communiqué – Lun. 24 juin 2024 
 
 

 

Deux nouveaux villages labélisés 
« Plus Beaux Villages de France » ! 

 
Vendredi 21 juin et samedi 22 juin 2024, la Commission Qualité et labélisation des « Plus Beaux 
Villages de France » était réunie à Barfleur (Manche) afin d’examiner les candidatures de trois 
villages et le renouvellement du label pour dix-sept villages classés. Au terme de ses débats, 
Fontevraud-l’Abbaye (Maine-et-Loire) et Blangy-le-Château (Calvados) ont remporté les votes 
de l’instance en charge des décisions de classement au sein du réseau national, tandis que les 
17 villages membres ont vu leur labélisation renouvelée. Désormais, « Les Plus Beaux Villages 
de France » comptent 178 destinations réparties dans 14 régions et 70 départements. 

 
Fontevraud-l’Abbaye (Maine-et-Loire), le village à l’honneur 

  
 

A une quinzaine de kilomètres de Saumur, aux confins de l’Anjou, du Poitou et de la Touraine, l’abbaye 
royale de Fontevraud, édifiée au 12ème siècle, rayonne toujours de sa beauté et son histoire 
exceptionnelles. Ce majestueux ensemble monastique Renaissance, le plus grand du style conservé en 
France, qui abrite les gisants des rois Plantagenêt, a donné naissance au village… comme son nom 
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l’indique d’ailleurs ! Mais aujourd’hui, c’est bien le village qui est à l’honneur ! Les membres de la 
Commission Qualité et labélisation des Plus Beaux Villages de France ont en effet apprécié les efforts 
conséquents de mise en valeur réalisés par la municipalité sur les espaces publics depuis sa première 
candidature en 2010. 

Après Montsoreau, situé à cinq kilomètres seulement, Fontevraud-l’Abbaye devient ainsi le 2ème village 
labélisé de Maine-et-Loire et le 4ème en Pays de la Loire. 

 
Blangy-le-Château (Calvados), la « petite Rome du Calvados » 

 

A quasi-équidistance entre Pont-l’Evêque et Lisieux, Blangy-le-Château (Calvados) est l’un de ses villages 
typiques du Pays d’Auge, associant demeures à pans de bois des 16ème et 18ème siècles et constructions 
en briques du 19ème siècle. Si le château évoqué par le nom du village a été détruit durant la Guerre de 
Cent Ans – il n’en reste plus aujourd’hui que quelques ruines – le village a quant à lui été épargné des 
affres de la Seconde Guerre mondiale. Entouré de sept collines et traversé par deux cours d’eau, mis en 
valeur dans le bourg par un « fil de l’eau », son environnement naturel lui vaut d’être surnommé la « petite 
Rome du Calvados ». C’est l’harmonie de cet ensemble qui a conquis les membres de la Commission 
Qualité et labélisation des Plus Beaux Villages de France.  

Blangy-le-Château rejoint son voisin de Beuvron-en-Auge, premier village classé du département, et les six 
autres villages labélisés en Normandie.  

 
Un label source d’émulation 

Preuve de l’exigence du label, cette « consécration », parfois obtenue après une voire plusieurs 
tentatives infructueuses, ne doit pourtant pas être considérée comme une fin en soi mais bien 
comme une source d’émulation pour les municipalités désireuses d’améliorer le cadre de vie des 
habitants, la mise en valeur de leur patrimoine et de leur environnement rural. C’est d’ailleurs dans cet 
esprit que la Commission Qualité et labélisation des Plus Beaux Villages de France accompagne 
très souvent ses décisions de « réserves » ou recommandations afin d’inciter les municipalités à 



3  

poursuivre leurs efforts sur la réhabilitation du bâti, l’esthétique des abords et entrées de villages ou encore 
la gestion des activités commerciales sur le domaine public. 
 
Un classement confirmé pour 17 villages labélisés 

Le classement parmi Les Plus Beaux Villages de France n’est pas acquis à vie. Afin de maintenir une 
certaine émulation et tenir la promesse de destinations d’exception auprès du visiteur, les villages sont 
réexpertisés tous les six à neuf ans. Au cours de sa première session de travail annuelle à Barfleur 
(Manche), la Commission Qualité et labélisation a renouvelé le classement de dix-sept villages, 
parfois assortis de réserves ou d’observations : Ars-en-Ré (Charente-Maritime), Aubeterre-sur-Dronne 
(Charente), Belvès (Dordogne), Brouage (Charente-Maritime), Candes-Saint-Martin (Indre-et-Loire), 
Castelnaud-la-Chapelle (Dordogne), Crissay-sur-Manse (Indre-et-Loire), La Flotte (Charente-
Maritime), Montrésor (Indre-et-Loire),  Montsoreau (Maine-et-Loire), Mornac-sur-Seudre (Charente-
Maritime), Saint-Amand-de-Coly (Dordogne), Saint-Jean-de-Côle (Dordogne), Saint-Léon-sur-Vézère 
(Dordogne), Ségur-le-Château (Corrèze), Talmont-sur-Gironde (Charente-Maritime) et Vouvant 
(Vendée). 

 
 

 
 
 
Contacts presse : 

 
Les Plus Beaux Villages de France : 
Anne GOUVERNEL, Chargée de Communication 
Tél : 04 73 29 39 97 ou 06 15 31 63 36 / anne.gouvernel@les-plus-beaux-villages-de-france.org 

 
Commune de Fontevraud-l’Abbaye : 

- Sandrine LION, Maire - Tél : 06 45 73 52 67 (N.B. : contact en soirée de préférence). 
 

Commune de Blangy-le-Château : 
- Dorian COGE, Maire - Tél : 06 76 64 76 36 
- Madame Martine DUPERREY, Maire-adjointe – Tél : 06 58 32 32 63 
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